
Comment contester un refus de pension d'invalidité au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut contester un refus de pension d'invalidité au Luxembourg devant le Conseil arbitral de la sécurité

sociale. Le recours doit être introduit dans un délai strict de quarante jours à compter de la notification de la

décision de refus par la CNAP. La requête s'effectue par écrit, sur papier libre, accompagnée de la décision

contestée.

Le salarié peut se faire assister par un avocat ou un représentant syndical. En cas de rejet par le Conseil arbitral, un

appel reste possible devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale, également dans un délai de quarante jours

après notification du jugement. Le respect strict des délais est impératif, car leur dépassement rend le recours

irrecevable, sauf cas de force majeure.

Cette procédure contradictoire permet au salarié de produire tous moyens de preuve, y compris des expertises

médicales complémentaires, pour faire valoir ses droits à la pension d'invalidité.

Définition

La pension d'invalidité est une prestation versée par la Caisse nationale d'assurance pension (CNAP) au

salarié reconnu définitivement inapte à exercer toute activité professionnelle rémunérée en raison d'une maladie

ou d'un accident non professionnel. Le refus de pension d'invalidité correspond à la décision formelle de la

CNAP estimant que les conditions médicales ou administratives ne sont pas remplies pour l'octroi de cette

prestation.

Le recours contentieux constitue la voie juridictionnelle permettant au salarié de contester cette décision de

refus devant les juridictions sociales luxembourgeoises (Conseil arbitral puis Conseil supérieur de la sécurité

sociale). Cette procédure garantit le droit à la défense et l'accès au juge pour toute personne s'estimant lésée par

une décision administrative en matière de sécurité sociale.

Questions fréquentes

Comment introduire un recours contre un refus de pension d'invalidité ?

Le recours doit être introduit par écrit sur papier libre, déposé au siège du Conseil arbitral de la sécurité sociale ou envoyé par lettre
recommandée. La requête doit comporter l'identité du requérant, l'objet du recours, et être accompagnée d'une copie de la décision de
refus. Le salarié peut se faire assister par un avocat ou un représentant syndical.

Que se passe-t-il si le Conseil arbitral rejette le recours ?

En cas de rejet par le Conseil arbitral, un appel peut être formé devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale dans un délai de
quarante jours à compter de la notification du jugement. L'appel est formé par simple requête sur papier libre et les recours devant ces
juridictions sont exempts de droits d'enregistrement et de timbre.
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Quel est le délai pour contester un refus de pension d'invalidité au Luxembourg ?

Le délai pour contester un refus de pension d'invalidité est de quarante jours à compter de la notification de la décision de refus par la
CNAP. Ce délai est strict et son dépassement rend le recours irrecevable, sauf cas de force majeure. Pour les personnes résidant hors
du Luxembourg, ce délai est augmenté selon les dispositions du Code de procédure civile.

Qui peut contester un refus de pension d'invalidité et devant quelle juridiction ?

Tout salarié affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise ayant reçu une notification de refus peut contester cette décision devant le
Conseil arbitral de la sécurité sociale. Ce droit s'exerce indépendamment de l'ancienneté, de la nationalité ou du statut professionnel, dès
lors qu'une décision formelle de refus a été notifiée.

Conditions d’exercice

Tout salarié affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise ayant reçu une notification de refus de pension

d'invalidité dispose d'un droit de recours contre cette décision. Ce droit s'exerce indépendamment de l'ancienneté, de

la nationalité ou du statut professionnel du salarié, dès lors qu'une décision formelle de refus a été notifiée par la

CNAP.

Le recours doit impérativement être introduit dans un délai de quarante jours à compter de la notification de la

décision, conformément à l'article 455bis du Code de la sécurité sociale. Pour les personnes résidant hors du Grand-

Duché de Luxembourg, ce délai est augmenté selon l'article 167 du Nouveau Code de procédure civile.

Le non-respect de ce délai entraîne l'irrecevabilité du recours, sauf cas de force majeure dûment justifié. Aucune

condition de ressources ou d'assistance obligatoire par un avocat n'est requise pour introduire le recours.

Modalités pratiques

Le recours contre le refus de pension d'invalidité s'exerce devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale selon les

modalités suivantes :

Introduction du recours : La requête doit être rédigée par écrit, sur papier libre, et déposée au siège du Conseil

arbitral de la sécurité sociale (271, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg) ou envoyée par lettre recommandée. Elle doit

comporter l'identité du requérant, l'objet du recours, et être accompagnée d'une copie de la décision de refus notifiée

par la CNAP.

Assistance juridique : Le salarié peut se faire assister ou représenter par un avocat, un délégué syndical ou tout

mandataire muni d'une procuration écrite. La procédure devant le Conseil arbitral est contradictoire et permet la

production de tous moyens de preuve (expertises médicales, témoignages, documents médicaux).

En cas de rejet : Si le Conseil arbitral rejette le recours, un appel peut être formé devant le Conseil supérieur de la

sécurité sociale dans un délai de quarante jours à compter de la notification du jugement. L'appel est formé par

simple requête sur papier libre à déposer au siège du Conseil supérieur (14, avenue de la Gare, L-1610

Luxembourg).

Les recours devant ces juridictions sont exempts de droits d'enregistrement, de timbre et de greffe. Le salarié

peut comparaître en personne ou se faire représenter.
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé au salarié de demander communication intégrale de son dossier médical auprès de

la CNAP avant d'introduire le recours. Cette démarche permet de comprendre les motifs précis du refus et de

préparer une défense complète et argumentée.

L'assistance d'un professionnel du droit (avocat spécialisé en droit de la sécurité sociale) ou d'un représentant

syndical est vivement conseillée pour la rédaction de la requête et la présentation des arguments médicaux et

juridiques. Ces professionnels connaissent les exigences procédurales et peuvent optimiser les chances de succès

du recours.

En cas de rejet par le Conseil arbitral, l'appel devant le Conseil supérieur doit être motivé et étayé par des éléments

nouveaux ou une contestation argumentée de l'appréciation du premier juge. Il peut être utile de solliciter une

nouvelle expertise médicale indépendante pour renforcer le dossier.

Conservation des preuves : Il est essentiel de conserver soigneusement tous les justificatifs d'envoi ou de dépôt du

recours (accusé de réception, récépissé postal) ainsi que l'ensemble de la correspondance avec la CNAP et les

juridictions sociales.

Le respect strict des délais de recours est capital, car aucune prorogation n'est admise en dehors des cas de force

majeure exceptionnels et dûment justifiés. Il est donc impératif d'agir rapidement dès réception de la notification de

refus.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale, article 454
Compétence du Conseil arbitral et du Conseil supérieur de la sécurité

sociale

Code de la sécurité sociale, article 455bis Délai et modalités de recours devant le Conseil arbitral (40 jours)

Code de la sécurité sociale, article 456 Procédure d'appel devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale

Code de la sécurité sociale, article 455ter à

455sexties
Procédure contradictoire et moyens de preuve

Nouveau Code de procédure civile, article

167
Prolongation des délais pour personnes résidant hors Luxembourg

Règlement grand-ducal modifié du 24

décembre 1993

Procédure devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur, délais et

frais de justice

Code de la sécurité sociale, article 186 à 194 Conditions d'octroi de la pension d'invalidité
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Le non-respect du délai de quarante jours pour introduire le recours prive définitivement le salarié de toute possibilité de contestation

de la décision de refus, même en présence d'éléments médicaux nouveaux. Cette forclusion est absolue et ne peut être levée que

dans des cas exceptionnels de force majeure dûment établis.

Il est donc impératif d'agir immédiatement dès réception de la notification de refus. La date de notification fait courir le délai de

quarante jours, augmenté le cas échéant des délais de distance pour les résidents hors Luxembourg.

Les décisions du Conseil arbitral et du Conseil supérieur sont susceptibles d'un recours en cassation devant la Cour de cassation,

uniquement pour contravention à la loi ou violation des formes substantielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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